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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

et des solidarités 

   
   

Arrêté du 20 juin 2024 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration  
de - la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie 

 
             N° : 6 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2, 
 
Vu l’arrêté du 11 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie, 
 
Vu les arrêtés des 20 juin,12 juillet 2022, 5 juin 2023, 17 mai et 7 juin 2024, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la 
répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des 
organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’assurance maladie des 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle :   
 
Monsieur Laurent BUSVETRE, représentant titulaire des employeurs sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil 
d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie, 
 
Madame Claire VASSIAS, représentant suppléant des employeurs sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil 
d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie, 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la 
santé au travail de Normandie en tant que représentant des employeurs et sur désignation du 
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
Monsieur Olivier DE LOUVIGNY 
 
En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’assurance 
retraite et de la santé au travail de Normandie en tant que représentant des employeurs et sur 
désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) devient vacant. 
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Article 2 

 
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er juillet 2024 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 

Fait le 20 juin 2024 

 
La ministre du travail, de la santé 

et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

            Le Havre, le 20 juin 2024

ARRÊTÉ n° 094 / 2024

Abrogeant l’arrêté n°092/2024 du 17 juin 2024 réglementant le décorticage sanitaire des pétoncles en
provenance de la zone des Hanois au large du département de la Manche

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique ;

Vu  le  code rural  et  de  la  pêche maritime,  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de
la Somme, du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la
région Hauts-de-France, pour la création d'une délégation interservices (DIS) chargée d'assurer la police sanitaire
de la pêche des pectinidés pour les zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime
Manche-Est – mer du Nord, assurée par le directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-
MEMN) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°67/2021 du 10 mai 2021 portant sectorisation pour le suivi sanitaire et la gestion des
zones de pêche de pétoncles blancs vanneaux (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°092/2024  du 17  juin  2024  réglementant  le  décorticage  sanitaire  des  pétoncles  en
provenance de la zone des Hanois au large du département de la Manche ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°090/2024 du 14 juin 2024 fixant le régime des zones de pêches du pétoncle en Manche
(Zones CIEM VIId et VIIe) ;

Vu l’arrêté n° 2023 – 60 – VN du préfet de la Manche du 21 août 2023 portant délégation de signature à M.
Hervé THOMAS – Directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l'effet de signer les actes en
rapport  avec  les  attributions  de  la  délégation  interservices  « pectinidés »  Manche-Est  –  mer  du  Nord  du
département de la Manche ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière
d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Article 5 :

Vu les arrêtés n°054/2024 du 28 mars 2024 et n° 072-2024 du 25 avril 2024, portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu l'arrêté n° 071-2024 du 25 avril 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes et les décisions en
matière de police sanitaire pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – mer du Nord ;

Considérant les résultats sanitaires du LDA76 et du LABEO14 du 20 juin 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’ arrêté préfectoral n°092/2024 du 17 juin 2024 susvisé est abrogé.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et du département de la
Manche.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
CNSP – CROSS Etel
DDTM-DML 76, 14, 50, 35, 22
DDPP 50, 76, 14, 35, 22
DRAAF Normandie
DGAL
DIRM NAMO
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 
Nord

Douanes
CRPMEM Normandie, Bretagne.
OP CME, FROM Nord, OPN
GRANVILMER
CELTARMOR
IFREMER Port-en-Bessin, 
DIRM MEMN
Criées 22, CH, Granville
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R28-2024-06-19-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de la

Seine-Maritime - EARL CATOIR 
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R28-2024-06-14-00013

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de

l�ORNE (novembre-décembre 2023)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 janvier 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame GALLET Sylvie
120 impasse de la Briqueterie
61470 LE BOSC RENOULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314351

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE BOSC-RENOULT, références cadastrales :

La date du 20 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,55 ha situé(s) sur les

20/12/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame GALLET Sylvie,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE BOSC-RENOULT : F67

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame GALLET Sylvie, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Monsieur GAEC BUSNOT
TINCHEBRAY - Le Tronchet
61800 TINCHEBRAY BOCAGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314326

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-JEAN-DES-BOIS, références cadastrales :

La date du 06 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,16 ha situé(s) sur les

06/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-JEAN-DES-BOIS : ZC61-74

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA BASSE 
AUVRAIRE
La Basse Auvraie
61700 ST BOMER LES FORGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314335

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-BOMER-LES-FORGES, références cadastrales :

La date du 05 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 23,75 ha situé(s) sur les

05/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-BOMER-LES-FORGES : ZR5-6,ZX15-48-50

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-06-14-00013 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (novembre-décembre 2023) 128



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 novembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Monsieur GAEC DE LA PALUE
"" La Palue DOMFRONT
61700 DOMFRONT EN POIRAIE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314276

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DOMFRONT, références cadastrales :

La date du 27 novembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,63 ha situé(s) sur les

27/11/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DOMFRONT : AH42-67

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur JOULIN Adrien, Les Racines du Perche
Champs Robin
61560 COURGEOUT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314339

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULIMER, COURGEOUT, références cadastrales :

La date du 18 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur ,65 ha situé(s) sur les

18/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULIMER : ZL36

COURGEOUT : ZH56-98

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 novembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC SEPA
"" L ESSART
61350 ST MARS D EGRENNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314286

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA HAUTE-CHAPELLE, SAINT-GILLES-DES-MARAIS, références cadastrales :

La date du 25 novembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 70,25 ha situé(s) sur les

25/11/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA HAUTE-CHAPELLE : ZP48-49

SAINT-GILLES-DES-MARAIS : ZA1-3-4-5-20-24-26-28-37,ZB39-41-47-71,ZD5-6,ZE1-6-7-8-9-10-11-12-15-16-20-36-38-45-46-
47-68-69

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 janvier 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BOULLAY Paul
La Jalaise
61130 SAINT-CYR-LA-ROSIERE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313991

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DAME-MARIE, GEMAGES, LA CHAPELLE-SOUEF, SAINT-CYR-LA-ROSIERE, SAINT-JEAN-DE-LA-
FORET, références cadastrales :

La date du 01 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 234, ha situé(s) sur les

01/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DAME-MARIE : ZD3
GEMAGES : A113-119-121-273-276-277-281-282-301-325-335-336-379-380

LA CHAPELLE-SOUEF : A101-212-227-228,B195-203-206-207-212-214-215-219-226-227-236-237-238-240-241-242-246-
249-252-253-254-255-268-281-294-302-426-428-444-447-450-453-455-457-478-488-490-491-492-498-543-546-548-553-563-
564-576-612-614-616-639-642,C12-13-14-56-57-183-233

SAINT-CYR-LA-ROSIERE : A67-68-165-249-259-319,E9-35-183,H1-2-3-184,I1-13-21-22-36-37-75-76-78-79-83-84-88-89-91-
92-93-94-95-121-122-134-136-167-176-178-180-183-185

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET : D54

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-06-14-00013 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (novembre-décembre 2023) 132



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC MAISON NEUVE
Maison Neuve
61360 COULIMER

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314336

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COURGEOUT, références cadastrales :

La date du 05 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 11,93 ha situé(s) sur les

05/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COURGEOUT : ZN14

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 février 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame EUDES Aurélia
Le Petit Ros
61100 DURCET

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314141

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELLOU-EN-HOULME, DURCET, SAINTE-OPPORTUNE, références cadastrales :

La date du 22 novembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 72,25 ha situé(s) sur les

22/11/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLOU-EN-HOULME : YN36-37,ZD26,ZH23-29,ZV45

DURCET : ZK21-26-27-29-30-31-32-33

SAINTE-OPPORTUNE : ZA9-10-20,ZC29-30-34-35-36

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU PETIT LUDE
DOMFRONT - Le Petit Lude
61700 DOMFRONT EN POIRAIE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314331

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DOMFRONT, références cadastrales :

La date du 01 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 23,42 ha situé(s) sur les

01/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DOMFRONT : CL110-111-112-113-177-321-327-329-331-335-338,CN226,CP80-83-84-85-86-87-234-234-481-484,CR17-152-
155

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Florian CROCHET
8 RUE BERRYER
61700 CHAMPSECRET

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314343

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHAMPSECRET, références cadastrales :

La date du 07 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

 J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,09 ha situé(s) sur les

07/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur Florian CROCHET,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAMPSECRET : zo52-111

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur Florian CROCHET, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA PAJOTTIERE
LA PAJOTTIERE
61800 CHANU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314325

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LARCHAMP, références cadastrales :

La date du 04 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,7 ha situé(s) sur les

04/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LARCHAMP : B86-87-88

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 04 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DU MOULIN DE L'AVRE
Le Breuil
61190 BEAULIEU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314229

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BEAULIEU, CHENNEBRUN, IRAI, TOUROUVRE, références cadastrales :

La date du 30 novembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 127,39 ha situé(s) sur les

30/11/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BEAULIEU : D172-173-179-183-212-219-221-223-225,E1-6-47-48-50-51-77-79-85-92-94-96,F173-175

CHENNEBRUN : A12,C2-6-7-8-9-27

IRAI : F23-26-185-248-264-273-324,ZA3-5,ZC6-7-9

TOUROUVRE : ZA13-16-17-122-124-198-199-200-202

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants de la SCEA 
BOURACHOT
4410 Route de Pocley - La Brumancière
61170 SAINT-LEGER-SUR-SARTHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314322

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-LEGER-SUR-SARTHE, références cadastrales :

La date du 28 novembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 71,71 ha situé(s) sur les

28/11/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-LEGER-SUR-SARTHE : R3-8-30,ZO13-15-27-28-34-35-36-37-38-39-53,ZP3-9-12-16

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Mesdames et Monsieur les gérants de la SCEA 
HARAS DE PEYRE
6 Rue du Lavoir
14370 BELLENGREVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314321

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELLENGREVILLE, CAMEMBERT, références cadastrales :

La date du 06 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 31,17 ha situé(s) sur les

06/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Mesdames et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLENGREVILLE : C6-7-8-9-11-12-13-14-23-24-57-86-87-190-191-192-193-195-196-375-376-379

CAMEMBERT : E77-118-128-129

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Mesdames et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Christian VOISIN
CONDEAU- La Melletière
61110 SABLONS SUR HUISNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314319

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CONDEAU, références cadastrales :

La date du 15 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,62 ha situé(s) sur les

15/12/2023

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur Christian VOISIN,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CONDEAU : ZE62

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur Christian VOISIN, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 21 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DES GLAVONDES
Les Glavondes
61420 LA FERRIERE BOCHARD

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314353

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-BOCHARD, références cadastrales :

La date du 20 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,69 ha situé(s) sur les

20/12/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-BOCHARD : ZI67

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame DARMONY Camille
4486 route de la fontaine au héron
PUTANGES LE LAC
61210 LA FORET-AUVRAY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314345

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FORET-AUVRAY, références cadastrales :

La date du 05 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,93 ha situé(s) sur les

05/12/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FORET-AUVRAY : E358-363-365

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 21 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur HERMIER Christophe
La haye
61220 BRIOUZE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314346

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BRIOUZE, références cadastrales :

La date du 19 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,3 ha situé(s) sur les

19/12/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BRIOUZE : B201

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 janvier 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame BEAUVAIS Elodie
1 Route de la Frette
61200 COMMEAUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314347

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COMMEAUX, MONTABARD, SENTILLY, références cadastrales :

La date du 15 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 154,26 ha situé(s) sur les

15/12/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COMMEAUX : A1-3-8-34-36-53-54-91-101-104-106,B20-21-22-49-53-60-61-64-65-66-67-68-190-232-234-235-238-251-253-
267-272,ZC13,ZI1-15-16-19

MONTABARD : ZB4-5-23

SENTILLY : ZE9,ZL45

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 janvier 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BEAUVAIS Vincent
1 Route de la Frette
61200 COMMEAUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414399

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COMMEAUX, MONTABARD, SENTILLY, références cadastrales :

La date du 15 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 154,26 ha situé(s) sur les

15/12/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COMMEAUX : A1-3-8-34-36-53-54-91-101-104-106,B20-21-22-49-53-60-61-64-65-66-67-68-190-232-234-235-238-251-253-
267-272,ZC13,ZI16-19,ZT1-15

MONTABARD : ZB4-5-23

SENTILLY : ZE9,ZL45

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC D'OSMONT
La Grande Ferme
61120 AUBRY LE PANTHOU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2314349

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24
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mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUBRY-LE-PANTHOU, LA FRESNAIE-FAYEL, références cadastrales :

La date du 19 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,89 ha situé(s) sur les

19/12/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUBRY-LE-PANTHOU : A72,C21-26-66-67-68-69-70-74-75-178-189-230-248-251-267

LA FRESNAIE-FAYEL : A21-32

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 décembre 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants SCEA DE LA HEUZELIERE
ATHIS DE L ORNE - La Heuzelière
61430 ATHIS-VAL DE ROUVRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2314348

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ATHIS-DE-L'ORNE, références cadastrales :

La date du 15 décembre 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 9,17 ha situé(s) sur les

15/12/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ATHIS-DE-L'ORNE : D67-68-69-364-366,E202-413-425-431-432

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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la mesure, en 2024, de l'audience des

organisations syndicales auprès des salariés des

entreprises de moins de onze salariés et des

particuliers employeurs
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